
Délibération n° DEL2026_031

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Séance du vendredi 6 février 2026

Nombre de membres en exercice : 27

Nombre de présents : 16

Nombre de votants : 22

Date de la convocation : 23 janvier 2026

L'an deux mille vingt six, le six février à 10 h 00, les membres de la Communauté de Communes du Bassin
de  Marennes  se  sont  réunis  en  session  ordinaire  dans  la  salle  de  conférence  de  la  Communauté  de
Communes  du  Bassin  de  Marennes,  24  rue  Dubois-Meynardie  à  Marennes-Hiers-Brouage,  sous  la
présidence de Monsieur Patrice BROUHARD.

Présents :
Monsieur Patrice BROUHARD (Le Gua), Monsieur Jean-Marie PETIT (Marennes-Hiers-Brouage), Monsieur
Guy PROTEAU (Bourcefranc-Le Chapus),  Madame Mariane LUQUÉ (Marennes-Hiers-Brouage),  Madame
Claude BALLOTEAU  (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Marie BERBUDEAU  (Bourcefranc-Le
Chapus),  Madame Catherine BERGEON (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur Jean-Lou CHEMIN (Saint-
Just-Luzac),  Madame Ingrid CHEVALIER (Nieulle-sur-Seudre),  Monsieur  Jean-Pierre FROC (Marennes-
Hiers-Brouage),  Madame Sabrina HUET (Bourcefranc-Le Chapus),  Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-
BÉGU (Saint-Just-Luzac), Madame Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage), Monsieur Philippe LUTZ
(Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Pierre MANCEAU  (Saint-Just-Luzac),  Madame  Béatrice
PRÉVOST (Le Gua)

Absents ayant donné pouvoir :
Monsieur  Joël  PAPINEAU (Saint-Sornin) :  pouvoir  à  Monsieur  Patrice  BROUHARD (Le  Gua),  Monsieur
François  SERVENT (Nieulle-sur-Seudre) :  pouvoir  à  Madame  Ingrid  CHEVALIER  (Nieulle-sur-Seudre),
Monsieur  Philippe  BIARD (Bourcefranc-Le  Chapus) :  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Marie  BERBUDEAU
(Bourcefranc-Le Chapus), Monsieur Stéphane DELAGE (Le Gua) : pouvoir à Madame Béatrice PRÉVOST
(Le Gua), Monsieur Philippe MOINET (Marennes-Hiers-Brouage) : pouvoir à Madame Claude BALLOTEAU
(Marennes-Hiers-Brouage),  Madame Michelle  PIVETEAU (Marennes-Hiers-Brouage) :  pouvoir  à Madame
Frédérique LIÈVRE (Marennes-Hiers-Brouage)

Absents :
Monsieur  Alain  BOMPARD  (Marennes-Hiers-Brouage),  Monsieur  Jean-Louis  BERTHÉ  (Bourcefranc-Le
Chapus), Monsieur Joël  CHAGNOLEAU (Le Gua), Monsieur Richard  GUÉRIT (Marennes-Hiers-Brouage),
Madame Patricia PARIS (Bourcefranc-Le Chapus)

Secrétaire de séance : Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU

Attribution de subventions
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Attribution de subventions Finances

Monsieur Patrice BROUHARD, Président, expose :

L’article L. 2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que l’attribution des subventions
doit donner lieu à une délibération distincte du budget. 

Considérant la tenue des élections municipales en mars 2026 et la nécessité de répondre aux demandes
concernant les projets prévus au premier semestre, deux échéances ont été proposées pour l’instruction des
demandes  de  subventions  :  janvier  et  juin  2026.  Quinze  dossiers  ont  été  déposés  pour  la  session
d’instruction de janvier.

La commission culture – sport – coopération du 22 janvier 2026 a étudié les demandes de subventions des
organismes suivants :

Projet - Structure Demande 2026 Proposition de la
commission

CULTURE
Afrique en scène 
17ème festival Visions d'Afrique  

1 500,00 € 1 500,00 €

Alchimie des sons 
8ème festival Entre vents et marais  

2 500,00 € 2 500,00 €

Brouage En Costume Passion
Fonctionnement 3 500,00 € 2 000,00 €

Le Local - Cinéma l'Estran
Festival Amérique latine 2026 1 000,00 € 1 000,00 €

Compagnie d'Après la pluie
Festival Un juillet à la Voilerie 1 300,00 € 650,00 €

ACTION SOCIALE
Neurosciences Marennes
Festival Cerv'Odyssée 2026 1 000,00 € 1 000,00 €

ATELEC Marennes-Oléron
Fonctionnement 8 000,00 € 8 000,00 €

Mission Locale Rochefort Marennes Oléron
Fonctionnement 31 098,00 € 31 098,00 €

Association Étoil'clown
Fonctionnement 1 000,00 € Rejet

SPORT ET AUTRES
Les Lasses Marennaises
Découverte des lasses et du chantier 1 500,00 € 1 500,00 €

Association des jeunes sapeurs-pompiers
Journée de cohésion 200,00 € 200,00 € *

Centre Nautique de Plein Air (CNPA)
Fonctionnement École de voile 20 000,00 € 20 000,00 €

Athlétisme Marennes Presqu'île d'Arvert (AMPA)
Fonctionnement 4 500,00 € 4 500,00 € *

Judo club du Bassin de Marennes
Fonctionnement 5 985,00 € 5 985,00 € *

Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM)
Fonctionnement 6 000,00 € 800,00 € *

TOTAL 89 083,00 € 80 733,00 €

 * Le versement de la subvention est conditionné à la réception des éléments manquants.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  notamment  son  article  L.  2311-7,  précisant  que
l’attribution de subventions donne lieu à une délibération distincte du vote du budget ;

Vu les dossiers de demande de subvention déposés auprès de la Communauté de Communes du Bassin de
Marennes et leur examen en commission culture – sport – coopération du 22 janvier 2026 ; 

Après avoir entendu l’exposé du Président, 
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DÉCIDE

• d’attribuer la somme totale de 80 733,00 euros aux organismes désignés ci-dessous, au titre des
subventions  2026,  selon  la  répartition  suivante  et  dès  lors  que,  le  cas  échéant,  les  dossiers
complets auront été produits :

- Afrique en Scène 1 500,00 €
- Alchimie des Sons 2 500,00 €
- Brouage en Costume Passion 2 000,00 €
- Le Local – Cinéma l’Estran 1 000,00 €
- Compagnie d’Après la pluie 650,00 €
- Neurosciences Marennes 1 000,00 €
- ATELEC Marennes-Oléron 8 000,00 €
- Mission Locale Rochefort Marennes-Oléron 31 098,00 €
- Les Lasses Marennaises 1 500,00 €
- Association des jeunes sapeurs-pompiers 200,00 € 
- Centre Nautique de Plein-Air (CNPA) 20 000,00 €
- Athlétisme Marennes Presqu’île d’Arvert (AMPA) 4 500,00 € 
- Judo club du Bassin de Marennes 5 985,00 €
- Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM) 800,00 €

• d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document afférent ; 

• d’inscrire les dépenses au budget.

ADOPTE À L'UNANIMITÉ
Pour : 22 Contre : 0 Abstention : 0

Pour extrait conforme au registre des délibérations

Le Président Le Secrétaire de séance
Monsieur Patrice BROUHARD Madame Ghislaine LE ROCHELEUIL-BÉGU

La présente délibération est susceptible de faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de 
sa transmission au contrôle de légalité. Le recours gracieux doit être adressé à l’autorité signataire ; le recours contentieux peut 
être adressé directement au Tribunal Administratif de Poitiers et saisi par le biais du site internet www.telerecours.fr


